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Éditorial

La Lettre de L’Union confédérale des retraités Force Ouvrière est le bulletin d’information officiel de L’UCR-FO 

€ €

3 QUESTIONS 
À MICHEL BEAUGAS 

membre du conseil 
d’administration 
de l’AGIRC-ARRCO

Peux-tu nous dire comment se sont déroulées 
les négociations sur la revalorisation des retraites 
complémentaires et quelle a été la position de FO ?

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

Peux-tu nous expliquer pourquoi vous êtes 
opposés au transfert de la gestion des cotisations 
vers l’URSSAF ?

-

É -

Quelles sont les prochaines négociations 
à l’AGIRC-ARRCO ?

-

-
-

-

-
-
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Mot du président

pour défendre les retraites

-

-

-

-

-
-

-

-
-

-

-
-

-
-

par Frédéric Souillot
Secrétaire général de la Confédération Générale du Travail Force Ouvrière, Président de l’UCR-FO

Communiqué intersyndical
Retraites : 
prêt.es à la mobilisation

-

-

-

Les Lilas, le 15 décembre 2022

Signataires : CFDT, CGT, FO, CFE-CGC, CFTC, UNSA, 
Solidaires, FSU, UNEF, Voie lycéenne, FAGE, DIDL, MNL
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La vie de l’UCR

 Comité exécutif de l’UCR-FO 
24 et 25 novembre 2022 à Paris 

Le comité exécutif de l’UCR-FO réuni les 24 
et 25 novembre 2022 à Paris a fait le point 
sur la situation, et en particulier sur celle 
des retraités.

adoptées au congrès confédéral de Rouen 
exprimant par là même l’unité de la Confé-
dération générale du travail Force Ouvrière.
Il partage en particulier le contenu des 
résolutions de la CE confédérale du 27 oc-
tobre et du 24 novembre dernier.

Non à la guerre, retour à la paix

Le comité exécutif de l’UCR-FO fait siens 

« sa solidarité à l’égard des populations, des 
travailleurs et de leurs syndicats en Ukraine, 

-
tien à l’égard de toutes et tous qui militent 
et œuvrent pour un retour à la paix et à la 
justice. C’est pourquoi elle se prononce 
pour un cessez-le-feu immédiat et l’arrêt 
des combats».

Augmenter les salaires, 
les pensions et les minimas 
sociaux

-
teindre des sommets qu’on n’avait pas 
connu depuis plus de quarante ans, où 
les prix de l’énergie et des produits de 
consommation courante s’envolent, le co-

le rattrapage des pertes subies, l’augmenta-
tion des salaires, des pensions et des mini-
ma sociaux est plus que jamais d’actualité.
Le comité exécutif rappelle sa revendica-
tion et l’indexation des pensions de retraite 
sur le salaire moyen.
Concernant les retraités, le comité exé-
cutif rappelle en effet que la perte de leur 

RÉSOLUTION

Didier Hotte a fait le point sur 
les travaux du groupe des 9.
Une vingtaine de camarades 
sont intervenus dans la 
discussion générale pour 
apporter un certain nombre 
d’éléments relatifs à leur 
activité.
Vendredi matin, après un 
point d’information sur notre 
activité dans la FERPA, 
le comité exécutif a discuté 
et amendé le projet de 
résolution, sous la présidence 
de Michel Decayeux et avec 
Arlette Perray comme 
rapporteur.  

Le comité exécutif de l’UCR-FO 
s’est tenu jeudi 24 et vendredi 
25 novembre 2022 au siège 
de la Confédération.
Il s’agissait de la première 
réunion de cette instance 
depuis l’assemblée générale 
de Marseille tenue au mois 
de mai dernier.
Paul Barbier, secrétaire 
général-adjoint, a, dans son 
rapport, fait le tour de la 
situation sociale vécue par 
les retraités.
Il a en particulier abordé les 

-
tion et pouvoir d’achat, PLFSS, 
AGIRC ARRCO, politique du 
«grand âge»...
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pouvoir d’achat s’élève à près de 6% entre 
janvier 2017 et août 2022 et ce, malgré l’au-
mône de 4% accordée au 1er juillet 2022 et 
l’augmentation de 5,12% des retraites com-
plémentaires obtenue grâce à l’action de 
nos représentants.
Cette perte est encore plus importante 
pour ceux qui ont subi l’augmentation de 
25% de la CSG puisqu’elle s’élève à 7,2%, 
soit l’équivalent de deux mois et demi de 
pension.
Aussi, le comité exécutif invite toutes les 
unions départementales de retraités Force 
Ouvrière, toutes les sections fédérales de 
retraités à se mobiliser (conférence de 
presse, pétition, délégation...) pour obtenir 
un rattrapage des pertes subies en com-
mençant par une augmentation des pen-

1er janvier 2023.

Défendre la protection 
sociale collective

-
té sociale (PLFSS) qui a été adopté via l’uti-
lisation de l’article 49-3 de la Constitution 
ne répond pas aux besoins énormes révélés 
par la crise sanitaire liée au  la pandémie de 
Covid-19 qui relèvent en fait de l’État.
Par ailleurs, l’ONDAM 2023 s’avère net-

d’autant qu’il n’intègre pas les dépenses 
nouvelles que sont les revalorisations de la 
fonction publique hospitalière. Pour le co-
mité exécutif, ce PLFSS va se traduire par 
un nouvel affaiblissement de notre système 

de santé. 
-

tion prise depuis plusieurs années qui se 
traduit de plus en plus par l’étatisation de 
la Sécurité sociale. 
Pour FO, il faut rétablir les cotisations sur la 
masse salariale en lieu et place de la CSG, 

-
primer les exonérations patronales.

des cotisations des complémentaires santé 
pour tous sous forme de crédit d’impôt.

CNAV et CARSAT : 
pour l’embauche massive 
et immédiate de personnel

Le comité exécutif dénonce les retards de 
plus en plus nombreux dans le traitement 

qui aboutissent à ce que des retraités se 
retrouvent sans ressources durant parfois 
plusieurs mois. 
Pour le comité exécutif, la principale rai-
son de ces dysfonctionnements réside es-
sentiellement dans le fait que mille postes 
d’employés et de cadres dans la branche 
vieillesse ont été supprimés par les contrats 
d’objectifs et de gestions, alors même que 
le nombre de demandes de départ en re-
traite augmente chaque année au mini-
mum de 3%.
Le comité exécutif exige la création de tous 
les postes pérennes en CDI, nécessaires 

Grand âge et perte d’autonomie

Le comité exécutif constate que, concer-
nant le grand âge et la perte d’autonomie, 
le PLFSS ne répond absolument pas aux at-
tentes des personnes âgées et des person-
nels du secteur.
En effet, il ne prévoit que 3000 soignants 
supplémentaires, soit à peine un demi 
poste par EHPAD, et 4 000 places nouvelles 

que la CNSA (Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie) considère qu’il faudrait 
former 350 000 professionnels d’ici 2025 
dont plus de 92 000 à créer et 200 000 à re-
nouveler du fait notamment des départs en 
retraite. 
Face à la tentative du gouvernement d’as-
socier les organisations syndicales à l’opé-
ration «La fabrique du bien vieillir» (Conseil 
national de la refondation) pour ne pas 
répondre aux revendications urgentes, 
plus que jamais le comité exécutif estime 
indispensable la mobilisation de l’UCR avec 
toutes les structures de la Confédération 
concernées pour obtenir :
- un agent par résident dans les EHPAD ;
- la construction en nombre d’EHPAD pu-
blics pour faire face aux besoins liés au vieil-
lissement de la population ;
- la création de 100 000 postes pour tous les 
services d’aide à domicile et une améliora-
tion de leur rémunération, de leur forma-
tion et de leurs conditions de travail.
Le comité exécutif mandate le bureau na-
tional pour prendre tous les contacts néces-
saires avec les acteurs du secteur.
Le comité exécutif rappelle sa revendication 
de la suppression de la cinquième branche, 
et la prise en charge de la dépendance par 
l’Assurance-maladie.

Réforme des retraites : 
si pour le gouvernement il s’agit 
de la mère des réformes, pour FO 
il s’agit de la mère des batailles

Face à l’obstination du Président de la Répu-
blique et de son gouvernement de remettre 
en cause notre système de retraite obtenu 

aînés, le comité exécutif de l’UCR-FO in-
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vite toutes les unions départementales FO, 
toutes les sections fédérales de retraités à 
se tenir prêtes à répondre aux appels de la 
Confédération pour construire le rapport 
de force indispensable pour s’opposer au 
recul de l’âge légal de départ à la retraite 
et/ou à l’allongement de la durée de coti-
sations et de remise en cause des régimes 
spéciaux et du Code des pensions civiles et 
militaires.
Le comité exécutif considère que le trans-
fert des cotisations AGIRC-ARRCO vers 
l’URSSAF voulu par le gouvernement 
constitue une remise en cause du parita-
risme et un véritable racket ouvrant la porte 
à l’instauration d’un régime unique géré par 
l’État avec toutes les conséquences néfastes 

que cela pourrait avoir, y compris pour les 
retraités actuels. Le comité exige le retrait 

Avec la commission exécutive confédé-
rale FO, réunie le 24 novembre, l’UCR-FO 
«condamne avec la plus grande fermeté le 
projet de réduction drastique des droits 
des demandeurs d’emploi présenté par le 

Défendre les libertés syndicales

Avec la CE confédérale,  le comité exécu-
tif estime très important dans le contexte 
actuel de renouveler «son exigence que 
soient rétablis tous les droits et libertés 
syndicales, elle n’acceptera en particulier 

aucune remise en cause de la liberté de ma-
nifester et du droit de grève».

Unité d’action et développement 
de l’UCR-FO

Le comité exécutif rappelle son attache-
ment à l’unité d’action dès lors que celle-ci 
repose sur une position commune concer-
nant les revendications et les moyens de les 
faire aboutir. En ce sens, il se félicite du tra-
vail effectué par l’UCR-FO dans le cadre du 
groupe des 9 en particulier sur la question 
du pouvoir d’achat et sur le PLFSS.
Il invite toutes les UDR-FO et toutes les 
sections fédérales à continuer à agir en 
ce sens en ayant à l’esprit, comme le rap-
pelle la Confédération, qu’«une succession 
de journées “saute-mouton” ne peut pas 

-
lisatrice et est facteur d’éparpillement des 
forces», ne permettant pas de faire aboutir 
les revendications.
Sur ces orientations, le comité exécutif 
considère que, dans le respect des pré-
rogatives de chacune des structures qui 
composent l’UCR-FO, le renforcement de 
notre organisation est une tâche de tous 
les instants : «Retraité un jour, syndiqué 
toujours !»
Résolution votée à l’unanimité. 

RELEVÉ DE DÉCISIONS
DU COMITÉ

1

2

3

4 -

5
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REVALORISATION DES PENSIONS DE RETRAITE 
EN 2022 : LE GOUVERNEMENT MANIPULE 

LES CHIFFRES

Le gouvernement a annoncé une revalorisation 
des pensions de 5,1% en 2022, est-ce exact ?

er

er

er

La revalorisation au 1er juillet marque un progrès ?

er

Argumentaire du groupe des 9
                                                         sur le pouvoir d’achat  
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er

Quelle évolution par rapport au Smic 
et au salaire mensuel de base ?

er

er

L’évolution est encore plus négative 
pour certains retraités

er

er

er

er

LES MANIPULATIONS 
POUR DIMINUER LE POUVOIR D’ACHAT

Le recul des dates de revalorisation

er er

er

er

La création ou l’augmentation de taxes

L’augmentation de la fi scalité

er

NOS REVENDICATIONS



La Lettre de l’UCR Décembre 202210 

Sécurité sociale

    À propos du PLFSS 2023 
                et des mesures liées au grand âge 
                et à l’autonomie

à relever à l’horizon 2030 et des engage-
ments approuvés dans la COG de la CNSA 
2022-2022».

En effet, le PLFSS prévoit 800 millions de 
crédits supplémentaires pour le grand 
âge qui devraient, nous dit-on, permettre 
de renforcer les effectifs des EHPAD avec  
3 000 soignants supplémentaires auprès des 
résidents mais aussi de créer 4 000 places 

domicile.
On croit rêver lorsqu’on sait que, selon 
la CNSA elle-même, il faudrait former  
350 000 professionnels d’ici 2025 dont plus  
de 92 000 à créer et 200 000 à renouveler 
du fait notamment des départs en retraite, 

-
cements consacrés au renforcement des 
personnels dans les structures et services 

-
sent et pour les prochaines années».

Selon la FNADEPA qui a réalisé une enquête 

adhérents : 

La discussion sur le PLFSS a 
tourné court puisque, fait his-
torique sous la Ve République, 

le gouvernement a recouru 
par au moins quatre fois 

au 49-3 !
Il ne nous revient pas ici de 

porter un jugement sur le bien 
fondé de l’attitude des uns 

et des autres, si ce n’est pour 
constater qu’il s’agit d’une 

méthode bien peu 
démocratique…

Par contre, nous avons 
la responsabilité de dire 

ce que nous pensons de ce 
projet de loi qui va 

déterminer l’ONDAM 
pour 2023.

L ’objectif national de dépenses de 
l’Assurance-maladie (ONDAM) 2023 
s’établit à 244,1 milliards d’euros, 

ce qui est présenté par le gouvernement 
comme une augmentation de 3,7% par rap-
port à 2022.
Le gouvernement nous fait à nouveau une 
entourloupe car, en réalité, l’ONDAM 2023 
est inférieur de 1,8 milliards à l’ONDAM 
2022 qui s’élevait à 245,9 milliards d’euros.
Ces chiffres sont indiscutables. 
Alors, comment le gouvernement peut-il 
prétendre qu’il l’augmente de 3,7% ?

qu’il opère exclut les dépenses 2022 liées à 
l’épidémie de Covid. 

Concernant les principales mesures de ce 
PLFSS relatives au grand âge et à la perte 
d’autonomie, elles  ont été présentées par 
Jean-Christophe Combe, ministre des Soli-
darités, de l’Autonomie et des Personnes 
handicapées lors du Conseil de la CNSA.
Il a rappelé que la création de la 5e branche 
de la Sécu est une avancée essentielle (sic) 
pour les politiques d’autonomie et il a mis 
en exergue les mesures immédiates de pro-
tection des budgets des établissements et 

-
suite du soutien aux professionnels portées 
par ce premier PLFSS de la mandature.
Mais, au-delà du discours lénifiant du 
ministre, il faut regarder la réalité de la 
situation.

Concernant les effectifs

Si la CNSA, dans un communiqué, «consi-
dère comme positive la hausse de l’objectif 
global (OGD) médico-social de 5,1% dans 
le champ de l’âge», elle  rappelle que cette 
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services pour personnes âgées font face à 
un manque de personnel ;

gèlent les entrées faute de personnel ;
-

de l’APA, réduisant le nombre d’heures à  
domicile.

Concernant l’inflation

Le CNSA estime que «la prise en compte 

du point dans les établissements et service 
relevant de la fonction publique et sa décli-
naison au secteur privé dès le 1er juillet 2022 
apparaît indispensable à la solvabilisation 
des différentes structures et à l’attractivité 
des métiers de l’autonomie».
Le seul problème (et sans même aborder 
le problème du rattrapage des pertes su-
bies depuis des années dans la fonction 
publique), c’est que le financement de la 
mise en œuvre des différentes mesures 
de revalorisations salariales est insuffi-
sant par rapport aux engagements du 
gouvernement.

la FNADEPA, 78% (soit environ 270 établis-
sements) des répondants à l’enquête ont 

représentant un total de 112 000 euros en 
moyenne. 

Concernant les quatre articles 
structurels qui constituent le 
chapitre V du PLFSS «Renforcer 
la politique de soutien 
à l’autonomie» 

L’article 32 comprend plusieurs disposi-
tions ayant vocation à renforcer d’une part 

-
ments publics attribués aux EHPAD, quel 
que soit leur statut, et d’autre part le pou-
voir de sanction par les pouvoirs publics 
dans le cadre d’un contrôle étendu a l’égard 
de l’ensemble des gestionnaires. 
Dont acte. Il n’en reste pas moins que les 
ARS, principales autorités de contrôle ex-
terne des EHPAD, n’ont que des moyens 
humains limités et que, par ailleurs, l’Ins-
pection du travail et la DGCCCRF, ne sont 
pas mieux loties.
Rappelons aussi  que l ’ IGAS notai t 

dans un récent rapport des pratiques cou-
rantes de «glissement des tâches» consis-
tant à faire exécuter des tâches relevant des 
aides-soignats (AS) par des auxilliaires de 

sur le forfait soin payé par les fonds publics. 

contre ces dérives ?

L’article 33 concerne des ajustements tech-

SSIAD. 
Il comble les lacunes qui sont apparues 
dans le cadre législatif conçu en 2022, no-
tamment sur la transmission chaque année 
des données actualisées sur la population 
accompagnée par ces services à la CNSA 
et aux ARS.

-
-

tissait à écarter les personnes les plus 
vulnérables, parce que coûtant trop cher. 
Cette réforme aura donc un coût ; plus 
de personnes accueillies avec des besoins 
importants ce qui risque d’aboutir à une 

-
dus. Par ailleurs, le suivi des personnes 
concernées sera déterminant pour tenir 
compte de l’aggravation de leur état (ou de 
son amélioration), ce qui repose la question 
des personnels affectés à cette fonction.
Or, c’est un décret qui déterminera la fré-
quence des contrôles...

L’article 34 du projet de loi crée à compter 
du 1er janvier 2024 deux heures ajoutées aux 
plans APA et dédiées à l’accompagnement 
et au lien social. Elles seront effectuées par 
les aides à domicile en dehors des gestes 
professionnels requis (lever, coucher, repas 
etc.). 

Une note du Haut Conseil de la famille, de 
l’enfance et de l’âge souligne que si 60% 
seulement des allocataires potentiels ont 
recours aux deux heures, cela représente-

Équivalent 
temps plein). Autrement dit, cette mesure 
ne sera pas pleinement applicable faute de 

Par ailleurs, la mise en œuvre opérationnelle 
n’est pas évidente ; qui décidera d’allonger 
de deux heures les temps d’intervention : 
le département, l’association gestionnaire, 
le travailleur social ?

L’article 35 vise à éteindre progressivement 
le FHI (Forfait habitat inclusif) en actant sa 
suppression à compter du 1er janvier 2025 
ainsi qu’à garantir le bon déploiement de 

du territoire national. 
L’État a limité la création de nouveaux 
EHPAD publics trop coûteux à ses yeux, 
laissant les champs libres à Orpéa et 
consorts et renvoyant à leur domicile ceux 
qui ne peuvent faire face aux dépenses re-
présentées par ces établissements. Sur le 
long terme, ce n’est plus acceptable aux 
yeux des intervenants du secteur.
Aussi l’habitat inclusif apparaît comme un 

-
cement par le FHI. Le problème c’est que 
sur la durée, le vieillissement des résidents 
entraîne l’apparition de nouveaux pro-
blèmes de santé et de perte d’autonomie. 
Il faut donc médicaliser les structures d’ac-
cueil. Dès lors, on en revient aux EHPAD. 
Or, on ne veut plus des EHPAD...
Donc, l’Aide à la vie partagée cache en 
partie le désengagement de l’État de ce 
secteur même si l’habitat inclusif est bien 
sympathique. 
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Les mécanismes du marché de l’énergie électrique
               à l’origine d’une flambée des prix de l’électricité 

             depuis septembre 2021

À popos du contexte, si l’on 
peut expliquer l’augmentation 
du prix du gaz (conjonction 
internationale avec une forte 
demande, beaucoup d’arrêts 
techniques en Norvège etc...,  
pour l’électricité, c’est différent 
car il n’y a pas eu d’augmenta-
tion du coût de production de 
l’électricité en France tous ces 
derniers mois. 

hydrauliques ou de centrales nucléaires dont 
les coûts sont bien plus faibles et quasiment 
stables.
En conséquence, le prix de gros de l’énergie 

pays et donc les choix politiques structurants 
du parc de production. Le mix énergétique 
ou bouquet énergétique est la répartition 
des différentes sources d’énergies primaires 
(nucléaire, gaz, hydrocarbures, charbon, 
énergies renouvelables, etc.) consommées 
dans une zone déterminée par exemple pour 
nous la France !

Quelle conclusion en tirer ?
Avec ce mécanisme de marché, les prix 
de gros sont liés sur les prix du gaz et de-
viennent incontrôlables. Les opérateurs 
s’échangent l’électricité au prix de gros pour 
ensuite répercuter la variation des prix sur 
leurs clients.
Certains consommateurs ont :

applicables aux clients résidentiels dont les 
contrats ne dépassent pas 36 Kw et ne sont 
pas concernés à ce jour par ces hausses ;
- des contrats de fourniture avec des prix 

pour l’instant ils ne subissent pas les hausses 
de prix des marchés de gros. Ils subiront ces 
hausses plus tard au moment du renouvelle-
ment de leur contrat ;
- des contrats indexés sur les prix de mar-
ché et ils subissent dès à présent ces hausses 
sur les marchés de l’électricité (les indus-
triels par exemple).

Le bouclier tarifaire est-il une me-
-

mateurs français ? (Un bouclier mis en 
place en septembre 2021 pour limiter la 
hausse à 4%)
Le bouclier tarifaire avait été annoncé par le 
Premier ministre pour faire face à l’excep-
tionnelle hausse des prix de l’énergie ob-
servée depuis la mi-2021. La mise en place 
de ce bouclier tarifaire par le gouvernement 

Q -

La part du gaz et du pétrole dans la produc-
tion électrique française représente 7% et 
en Europe 20%. Si on prend juste la part du 
combustible, seul 10% du coût total de pro-
duction de l’électricité dépend du gaz en 
Europe.

On peut dire que la hausse du prix de l’élec-
tricité sur le marché européen n’est due 
qu’au mécanisme du marché. 
Si la France était restée dans le système 

existaient du temps où EDF était un EPIC 
(Établissement public à caractère industriel 
et commercial) devenu maintenant, depuis 
la loi du 9 aout 2004, une SA (société ano-
nyme), le prix n’aurait pas évolué ou quasi-
ment pas puisque les coûts n’ont pas évolué 
en globalité.

Comment le mécanisme fonctionne-t-il ?
Le prix du marché est égal au coût de pro-
duction de la centrale la plus chère de tout le 
réseau interconnecté européen, et ce même 
si la part de production de cette centrale re-

totale (le prix de gros est indépendant des 
quantités produites). Il y a donc un aligne-
ment du marché sur le prix marginal de pro-
duction de la dernière centrale appelée par le 

Autrement dit, si une centrale gaz fournit 
1% de l’électricité du réseau interconnecté, 
le coût de production de cette centrale sera 
appliquée à 100% de cette électricité sur tout 
le marché de gros.

du gaz, dès qu’une centrale à gaz sera appe-
lée en production, son coût de production 
s’appliquera mécaniquement à l’ensemble 
de l’électricité produite sur le réseau inter-
connecté européen, même si cette électricité 
est globalement produite à partir de barrages 
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A propos

visait alors à limiter à 4% la hausse moyenne 
-

cables aux clients résidentiels (jusqu’à 36 Kw 
de puissance). Si le bouclier tarifaire n’exis-
tait pas, il y aurait une augmentation du prix 
de l’électricité de 40% !
Quelques fournisseurs alternatifs (concur-
rents d’EDF) ont spéculé en vendant sur le 
marché de gros européen (à 300 ou 400 euros 
le mégawatt) une partie de «leurs térawatts» 
qu’ils avaient obtenus grâce à l’ARENH à 42 

ou 46 euros le mégawatt pour leurs clients !

Brèves informations
Sans polémiquer sur les énergies renouve-
lables (éolien ou solaire), leur problème ma-
jeur est l’intermittence de leur production 
avec quand même un cout supérieur à l’hy-
draulique et le nucléaire!

fournisseurs alternatifs qui ont préféré aban-

-
zaines de milliers d’usagers reviennent vers le 

-
tour va couter cher à EDF car, en bon gestion-
naire, il vend sa production en début d’année. 
Le résultat de ce retour important de clients va 
obliger EDF à acheter sur le marché de gros 
une production qu’elle n’a plus et qu’elle va 
revendre à ses nouveaux clients aux coûts des 

!!! 

60

-

Unions départementales, locales, associations   
ASSEMBLEES GENERALES



La Lettre de l’UCR Décembre 202214 

La vie de l’UCR

31

55

À

24

38

Unions départementales, locales, associations   ASSEMBLEES GENERALES
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La vie de l’UCR

56

-

-

-

-

-

-

-

Unions départementales, locales, associations   ASSEMBLEES GENERALES

Les nôtres



Agir pour préserver
l’équilibre de vie des aidants
Avec l’allongement de la durée de vie, le recul de l’âge  
de la retraite…, tout le monde peut devenir aidant.
- Se reconnaître aidant et s’informer
- Prendre du temps pour soi
- Rester chez soi ou choisir un autre lieu de vie
- Gagner en qualité de vie au travail

Pour en savoir +
Tél. 0 969 361 043
www.ag2rlamondiale.fr
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